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INSTRUCTIONS POUR L’ELECTEUR
1. Les électeurs sont admis au vote de 8 à 14 
heures. Toutefois, tout électeur se trouvant 
avant 14 heures dans le local est encore admis 
à voter.

2. L’électeur majeur belge peut émettre tant 
pour l’élection du Parlement européen, que 
pour celle de la Chambre des représentants et 
que pour celle du Parlement wallon, un suffrage 
pour un ou plusieurs candidats, titulaires ou 
suppléants ou titulaires et suppléants, d’une 
même liste.

Le citoyen majeur de l’Union européenne qui 
est inscrit comme électeur, peut uniquement 
émettre un suffrage pour un ou plusieurs can-
didats, titulaires ou suppléants ou titulaires et 
suppléants, d’une même liste pour le Parlement 
européen. 

L’électeur mineur belge et le citoyen mineur 
de l’Union européenne qui est inscrit comme 
électeur, peuvent uniquement émettre un suf-
frage pour un ou plusieurs candidats, titulaires 
ou suppléants ou titulaires et suppléants, d’une 
même liste pour le Parlement européen.

L’électeur belge résidant à l’étranger et ins-
crit comme électeur en personne dans une 
commune belge, peut voter pour l’élection du 
Parlement européen et pour l’élection de la 
Chambre des représentants ou uniquement 
pour l’élection de la Chambre des représentants.

3. Les candidats sont, par liste, portés dans 
une même colonne du bulletin. Les nom et pré-
nom des candidats aux mandats effectifs sont 
inscrits les premiers, selon l’ordre des présen-
tations et sont suivis, sous la mention «  sup-
pléants » des nom et prénom des candidats à 
la suppléance, également classés dans l’ordre 
des présentations.

Le nom et le prénom de chaque candidat titu-
laire et suppléant, par liste, sont précédés d’un 
numéro d’ordre et ils sont suivis d’une case de 
vote de dimension moindre.

Les listes sont classées dans le bulletin de vote 
dans l’ordre croissant du numéro qui a été attri-
bué à chacune d’elles par tirage au sort.

4. Si l’électeur adhère à l’ordre de présentation 
des candidats titulaires et suppléants de la liste 
qui a son appui, il remplit, au moyen du crayon 
mis à sa disposition, le point clair central de la 
case placée en tête de cette liste.

S’il adhère seulement à l’ordre de présentation 
des candidats titulaires et veut modifier l’ordre 
de présentation des candidats suppléants, il 
donne un vote nominatif en remplissant, au 
moyen du crayon mis à sa disposition, le point 
clair central de la case placée à la suite du ou 
des candidats suppléant(s) pour le(s)quel(s) il 
vote.

S’il adhère seulement, à l’ordre de présenta-
tion des candidats suppléants et veut modifier 

l’ordre de présentation des titulaires, il donne 
un vote nominatif en remplissant le point clair 
central de la case placée à la suite du (ou des) 
candidat(s) titulaire(s) de son choix.

S’il n’adhère enfin à l’ordre de présentation, ni 
pour les candidats titulaires, ni pour les can-
didats suppléants, et veut modifier cet ordre, 
il marque un vote nominatif pour le ou les 
candidat(s) titulaire(s) ainsi que pour le ou les 
candidat(s) suppléant(s) de son choix apparte-
nant à la liste qui bénéficie de son appui.

Le chiffre électoral d’une liste est constitué par 
l’addition du nombre des bulletins marqués en 
tête de cette liste et du nombre des bulletins 
marqués en faveur d’un ou de plusieurs candi-
dats titulaires et/ou suppléants.

5. Après avoir contrôlé son document d’iden-
tité et sa lettre de convocation, le président 
du bureau remet à l’électeur majeur belge en 
échange de sa lettre de convocation blanche, 
un bulletin de vote bleu pour le Parlement euro-
péen, un bulletin de vote blanc pour la Chambre 
des représentants et un bulletin de vote rose 
pour le Parlement wallon.

Le citoyen majeur de l’Union européenne, qui 
est inscrit comme électeur, se voit remettre des 
mains du président du bureau, en échange de 
sa convocation bleue, un bulletin de vote bleu 
pour le Parlement européen.

L’électeur mineur belge et le citoyen mineur de 

l’Union européenne qui est inscrit comme élec-
teur, se voient remettre des mains du Président 
du bureau, en échange de leurs convoca-
tions bleues, un bulletin de vote bleu pour le 
Parlement européen.

L’électeur belge résidant à l’étranger qui est 
inscrit comme électeur en personne dans une 
commune belge, se voit remettre des mains du 
président du bureau, en échange de sa convo-
cation verte, un bulletin de vote bleu pour le 
Parlement européen et un bulletin de vote blanc 
pour la Chambre des représentants.

L’électeur belge résidant à l’étranger et inscrit 
comme électeur en personne dans une com-
mune belge, se voit remettre des mains du 
président du bureau, en échange de sa convo-
cation jaune, un bulletin de vote blanc pour la 
Chambre des représentants.

Après avoir arrêté son vote, l’électeur montre 
au président ses bulletins respectivement 
pour le Parlement européen, la Chambre et le 
Parlement wallon, pliés en quatre à angle droit, 
avec le timbre de l’extérieur, et les dépose dans 
chacune des urnes destinées à les recevoir res-
pectivement, puis, après avoir fait estampiller 
sa lettre de convocation par le président ou 
l’assesseur délégué, il sort de la salle.

6. L’électeur ne peut s’arrêter dans le compar-
timent-isoloir que pendant le temps nécessaire 
pour émettre son vote.

7. Sont nuls :

1° �Tous les bulletins autres que ceux qui ont été 
remis par le président au moment du vote ;

2° Ces bulletins mêmes :
a) Si l’électeur n’y a marqué aucun vote ;
b) �S’il y a marqué plus d’un vote de liste ou des 

suffrages nominatifs, soit pour les mandats 
effectifs, soit pour la suppléance, sur des 
listes différentes ;

c) �S’il y a marqué à la fois un vote en tête d’une 
liste et à côté du nom d’un ou de plusieurs 
candidats, titulaires et/ou suppléants, d’une 
autre liste ;

d) �S’il y a marqué un vote pour un ou plusieurs 
candidats titulaires d’une liste et pour un ou 
plusieurs candidats suppléants d’une autre 
liste ;

e) �Si les formes et dimensions en ont été 
altérées ou s’ils contiennent à l’intérieur un 
papier ou un objet quelconque ;

f) �Si une rature, un signe ou une marque non 
autorisée par la loi peut rendre l’auteur du 
bulletin reconnaissable.

8. �Celui qui vote sans en avoir le droit ou qui 
vote pour autrui sans procuration valable est 
punissable.

COLLEGE ELECTORAL FRANÇAIS

ELECTION DU PARLEMENT EUROPEEN
du 9 juin 2024 

Le bureau principal,
Vu les candidatures présentées pour l’élection du Parlement Européen, conformément aux articles 115 et 116§§ 1, 3 et 
suivants du Code électoral; 
Vu les déclarations d’acceptation;
Arrête ainsi qu’il suit la liste des candidats auxquels les suffrages peuvent être valablement donnés ledit jour, 9 juin 2024, pour 
l’élection des 8 membres.

ELECTION DU PARLEMENT EUROPEEN

CIRCONSCRIPTION ELECTORALE WALLONNE
9 JUIN 2024

 ELECTION DE 8 MEMBRES DU PARLEMENT EUROPEEN

2
MR

1 Wilmès
Sophie

2 Chastel
Olivier

3 Cassart
Benoît

4 Hidalgo
Laura

5 Croonen
Adrien

6 Hareyan
Arminé

7 Stuckens
Tanguy

8 Barzin
Anne

SUPPLEANTS

1 Biermann
Jonathan

2 Laroche
Mélanie

3 Defat
Simon

4 Rousselle
Lucie

5 Daoudi
Rafika

6 Cialone
Thomas

4
PS

1 Di Rupo
Elio

2 Ceulemans
Estelle

3 Celik
Duygu

4 Hennart
Luc

5 Kayembe 
Stamili Dorcas

6 Liessens
Matthieu

7 Weyrich
Olivier

8 Fernandez 
Fernandez Julie

SUPPLEANTS

1 Winckel
Fabienne

2 Moiny
Samuel

3 Fnine
Ibtihal

4 Hardy
Maxime

5 Luongo
Cassandra

6 Delannois
Paul-Olivier

6
LES ENGAGÉS

1 Verougstraete
Yvan

2 Greoli
Alda

3 Collinet
Christiane

4 Belhaloumi
Abdelrhani

5 De Winter
Caroline

6 Muongo
David

7 Lejeune
Jean-Denis

8 Vandevivere
Claire

SUPPLEANTS

1 Périn
Mathieu

2 Scailquin
Stéphanie

3 Nyssens
Jean-Albert

4 Grandjean
Valentine

5 Sénépart
Isabelle

6 Arens
Josy

8
PTB

1 Botenga
Marc

2 Lecron
Sophie

3 Cocciolo
Antonio

4 Mrabet
Farah

5 Morreale
Gaetano

6 Farias de 
Azevedo Jacyara

7 Munoz Gomez
Elisa

8 Pestieau
David

SUPPLEANTS

1 Verbauwhede
Michaël

2 Verlinden
Alice

3 Hhabbad
Khalid

4 Maenaut
Julie

5 Belafquih
Leïla

6 Le Paige
Charlie

13
DéFI

1 Van Dorpe
Fabrice

2 Sadid
Lailuma

3 Lowagie
Serge

4 Odimba 
Véronique

5 Cucurachi
Enio Antonio

6 Sandersen
Charlotte

7 Dermine
Alexandre

8 Mbalanga 
Mangulia Lucie

SUPPLEANTS

1 Bourgeois
Roland

2 Vanroelen
Valérie

3 Nicolet
Bruno

4 Batugowski
Lise

5 Lienard
Philippe

6 De Leener
Lauralie

14
ECOLO

1 Bricmont
Saskia

2 De Schutter
Olivier

3 Charlet
Léa

4 Melin
Cedric

5 Adedeji Mortoni
Selina

6 Scauflaire
Xavier

7 Huytebroeck
Evelyne

8 Pire
Luc

SUPPLEANTS

1 Lepczynski
Stéphanie

2 Fredericq 
Evangelista Kim

3 Manne
Laura

4 Demonté
Tony

5 Blauen
Adrien

6 Durant
Isabelle

18
Anticapitalistes

1 Verstraeten
Denis

2 Thomas
Charlotte

3 Poutou
Philippe

4 Horlait
Laure

5 Tondeur
Alain

6 Maravelaki
Afroditi

7 Lancharro Rodriguez
Marcos

8 Shalkouhi-Coutteure
Roxanne

SUPPLEANTS

1 Vandelook
Mélodie

2 Palm
Judith

3 Seynaeve
Clara

4 Renard
Antoine

5 Bothuyne
Romain

6 Pont
Silane
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